
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vesoul, le 16 décembre 2022

Mesures d’encadrement des festivités liées aux dernières rencontres de la Coupe du
monde de football

Afin  de  garantir  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  et  la  tranquillité  publique  durant  les
festivités autour des dernières rencontres de la Coupe du monde de football,  Michel  Vilbois,
préfet  de  la  Haute-Saône,  a  pris  jeudi  15  décembre  un  arrêté  d’interdiction  de  la  vente,  du
transport et de l'utilisation de pétards, feux d'artifice et autres articles pyrotechniques, sur la voie
publique ou en direction de la voie publique.

Ces interdictions s’appliquent sur les communes d'Echenoz-la-Méline, Frotey-les-Vesoul, Navenne,
Noidans-les-Vesoul, Vaivre-et-Montoille et Vesoul, du jeudi 15 au lundi 19 décembre 2022.

Les forces de sécurité assureront des patrouilles pour s’assurer du respect de la loi et de cet arrêté
préfectoral.

Le préfet en appelle au civisme de chacun pour que ces rencontres sportives reste un temps de
partage et de fraternité et non pas un temps d’excès.
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